
Journal syndical
SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA POINTE-DE-L’ÎLE (SEPÎ)

� 514-645-4536 | Téléc. 514-645-6951 | � www.sepi.qc.ca |   f  www.facebook.com/sepi.syndicat

Vol. 20 | No 07 | Le mercredi 23 octobre 2019

POUR AFFICHAGE

www.sepi.qc.ca  514-645-4536
 courrier@sepi.qc.ca

AVIS
D’ÉLECTION
Le comité d’élection et de référendum 
annonce la tenue d’une élection partielle 
pour le poste de 3e vice-présidence lors 
du conseil des personnes déléguées du
6 novembre 2019.

À la suite de la vacance du poste de 3e vice-présidence au conseil d’administration 
du SEPÎ et tel que stipulé au Règlement sur la procédure d’élection (clause 1-06.2), le 
SEPÎ a l’obligation de combler ce poste. La personne élue occupera le poste jusqu’à 
la fin du mandat, soit le 24 juin 2020.

Afin d’être éligible à l’élection, une personne 
membre du SEPÎ doit suivre la procédure prévue à 
l’article 1-02 du Règlement sur la procédure 
d’élection. Le formulaire officiel de mise en 
candidature se retrouve sur le site Web du SEPÎ à 
l’adresse suivante : www.sepi.qc.ca/publications/
formulaires.

L’élection se tiendra lors du conseil des personnes 
déléguées du 6 novembre 2019.

Comité d’élection et de référendum
 election@sepi.qc.ca MERC.
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ANNEXE 1.4

Comité d’élection et de référendum
17 octobre 2019 / kb

Formulaire officiel de mise en candidature
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FORMULAIRE OFFICIEL
DE MISE EN CANDIDATURE

Mises en candidature et élections : 6 novembre 2019 au Conseil des personnes déléguées

Nom : Prénom :

Adresse :

No tél. : No membre :

Fonction pour laquelle je dépose ma candidature :

Présidence

1re vice-présidence

2e vice-présidence

3e vice-présidence

Secrétariat-trésorerie

Article du Règlement sur la procédure d’élection

1-02 MISE EN CANDIDATURE

1-02.2 Une personne membre est éligible à l’un des postes du CA si elle suite la procédure suivante :

elle est proposée par vingt-cinq (25) membres du SEPÎ. Ces vingt-cinq (25) signatures 

devront avoir été sollicitées dans au moins cinq (5) établissements pour un maximum de 

cinq (5) signatures par établissement;

toutes les signatures doivent être consignées sur le formulaire officiel;

pour être valide, le formulaire de mise en candidature doit être remis à la présidente ou au 

président du comité d’élection au cours de l’assemblée publique de mise en candidature.

La liste des vingt-cinq (25) personnes qui proposent ma candidature se trouve au verso de ce ou ces 

formulaire(s).

J’accepte d’être mis(e) en nomination et j’accepterai d’occuper le poste, si je suis élu(e).

Signature du candidat(e)

Date
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Le SEPÎ offre une formation sur le comité de participation 
des enseignantes et enseignants aux politiques de l’école 
(CPEPE) les 13 et 14 novembre prochain. Les enseignantes 
et enseignants du primaire sont invités le 13 novembre et 
celles et ceux du secondaire le 14 novembre.

Dates : 13 et 14 novembre 2019
Heure : 9 h 00 à 15 h 30
Lieu : bureaux du SEPÎ

Veuillez prendre note que le repas est fourni. Inscription né-
cessaire au plus tard le 8 novembre 2019 à 15 h 00.

▪ Sylvain Frenette | sylvainfrenette@sepi.qc.ca

INFO |
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FORMATION CPEPE

INFO | RENCONTRES DE PARENTS / DIX RENCONTRES COLLECTIVES

Récupération de votre temps
On oublie trop souvent dans les milieux qu’il existe 
des dispositions encadrant la récupération du temps 
supplémentaire effectué pour les trois (3) premières 
rencontres de parents et les dix (10) rencontres collectives. 

Le temps requis pour ces dix (10) rencontres et les trois (3) 
premières réunions avec les parents est considéré comme 
du travail de nature personnelle (TNP) et ne peut être 
annualisé.

La semaine où une rencontre collective ou une réunion 
de parents se tient, l’enseignant diminue son temps de 
présence obligatoire à l’école pour le TNP dans la même 
semaine ou la ou les semaines suivantes si cela lui convient 
mieux. Les rencontres collectives1 sont toutes rencontres 
de deux (2) profs ou plus, demandées par la direction, qui 
ne sont pas prévues dans la tâche complémentaire. On 
diminue d’autant le temps de TNP à faire dans les jours ou 
semaines suivant cette ou ces rencontres.

COMMENT FAIRE LES MODIFICATIONS ?
Vous avez une rencontre collective, le lundi, d’une durée 
de 2 heures 30 minutes. Le mardi, en rentrant au travail, 
vous avisez votre direction PAR COURRIEL des moments où 
vous serez absent ou en période libre au cours des pro-
chains jours ou semaines jusqu’à récupération totale du 
temps de 2 heures 30 minutes.

Le motif : récupération du temps passé en rencontre 
collective.

Il en est de même pour les trois (3) premières rencontres de 
parents.

Souvenons-nous par ailleurs qu’au-delà des trois (3) ren-
contres, la direction doit réduire votre tâche complémen-
taire dans les jours ou semaines suivantes pour l’équivalent 
du temps fait pour la préparation et la rencontre d’un ou 
de plusieurs parents.

En raison des dispositions de l’Entente locale (art. 8-5.05), 
la compensation devra se faire sur un des éléments de-
mandés au point c) de votre tâche complémentaire, soit 
les réunions ou rencontres (ou autre travail) fixées par la 
direction.

Puisqu’il s’agit d’aviser la direction et non pas de lui de-
mander la permission, voici un bref exemple de ce qui est 
suffisant comme message :

Madame la directrice,

Je vous avise, par la présente, qu’en raison du temps 
passé en rencontre collective hier, je procéderai à la 
récupération de mon temps de TNP en ne l’effectuant 
pas lundi, mardi et mercredi de la semaine prochaine 
au moment initialement prévu à l’horaire que je vous 
ai remis au début de l’année.

Merci d’en prendre note et de faire suivre aux per-
sonnes concernées.

Michel

Voilà comment, en deux (2) minutes, vous aurez récupéré 
le temps qu’on vous doit. L’expression très judéo-chrétienne 
« on compte pas notre temps » est révolue. Tout le monde 
compte son temps, pourquoi seriez-vous gêné d’en faire 
autant ?

▪ Nancy Hénault | nancyhenault@sepi.qc.ca

1  Est considérée comme rencontre collective, toute rencontre d’un groupe 
défini d’enseignants : degré, cycle, niveau, discipline, école (EL 8-7.10 B) 1.).
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Saviez-vous que si vous êtes enseignant(e)s à temps plein 
(ayant une permanence ou en voie de permanence) et 
que vous désirez que la CSPÎ vous reconnaisse une ou des 
années additionnelles d’expérience, vous devez lui sou-
mettre les documents l’établissant avant le 1er novembre 
2019 ? Le rajustement de traitement faisant suite à ce chan-
gement d’années d’expérience aura un effet rétroactif 
au début de l’année scolaire en cours. Si ces documents 
établissant une ou des années d’expérience additionnelles 

sont soumis à la CSPÎ après le 31 octobre, il n’y aura pas de 
rajustement de traitement pour la présente année scolaire, 
à moins que le retard puisse être imputé à l’institution qui 
vous fournit ces documents. À cet effet, nous vous référons 
à l’article 6-4.08 de l’Entente nationale et nous vous recom-
mandons de conserver une preuve de transmission desdits 
documents. 

▪ Catherine Faucher | catherinefaucher@sepi.qc.ca

IMPORTANT | ANNÉE(S) ADDITIONNELLE(S) D’EXPÉRIENCE : 
FOURNISSEZ VOS DOCUMENTS AVANT LE 1ER NOVEMBRE

Négociation nationale
Serafino Fabrizi, Pierre-Luc 
Gagnon et Sophie Fabris 
présentent les demandes 

syndicales et expliquent le processus de né-
gociation ainsi que les échéanciers s’y rattachant.

EHDAA : formulaire d’accès au service
Annie Primeau présente le formulaire d’accès au service 
et rappelle l’importance de son utilisation pour signaler les 
besoins quant à l’octroi de services aux élèves à risque.

Opération santé mentale
Pierre-Luc Gagnon et Sophie Fabris rappellent l’importance 
de participer à la vaste consultation en ligne qui se termine 
le 25 octobre 2019.

Manifeste des enseignant(e)s
Anne Provencher, enseignante, présente le Manifeste des 
enseignant(e)s qu’elle a produit et invite les personnes dé-
léguées à le signer et le partager.

Projet de loi 40
Annie Primeau fait état de la situation.

▪ Pierre-Luc Gagnon | pierrelucgagnon@sepi.qc.ca

ÉCHO DU CONSEIL DES PERSONNES DÉLÉGUÉES (CPD) 
EXTRAORDINAIRE DU 16 OCTOBRE 2019

ERRATUM - Guide EHDAA
Vous recevez dans la livraison de cette semaine, un guide d’application 
de l’entente. Aux pages 10 et 11 du guide, vous auriez dû lire :

La direction DOIT mettre en place le comité d’intervention dans les 15 jours 
qui suivent la réception du formulaire de l’enseignante ou enseignant.

EHDAA
pour le préscolaire,
le primaire et le secondaire

GUIDE D’APPLICATION 
DE L’ENTENTE

10

7. Comment faire reconnaître 
la difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage d’un élève ?

L’enseignante ou l’enseignant peut demander, 
à l’aide du formulaire établi par la commission  
scolaire, qu’un élève soit reconnu comme 
élève présentant des troubles du comporte-
ment ou en difficulté d’apprentissage dans les 
cas suivants :

a) Si, de l’avis de l’enseignante ou l’enseignant, 
l’élève devait être reconnu comme élève 
présentant des troubles du comportement, 
cette demande peut être effectuée à la 
suite d’une période de deux mois d’inter-
ventions régulières et ciblées effectuées 

par l’enseignante ou l’enseignant ou par 
d’autres intervenantes ou intervenants et si 
les services d’appui ne suffisent pas ou s’il y 
a eu absence de tels services. Cette période 
de deux mois est présentée à titre indica-
tif et peut varier (à la hausse comme à la 
baisse) en fonction de la situation de l’élève ; 

b) S’il advenait qu’en cours d’année aucun 
service d’appui ne soit disponible pour un 
élève en classe ordinaire (ou l’enseignante 
ou l’enseignant concerné) qui, de l’avis 
de l’enseignante ou l’enseignant, devrait 
être reconnu comme élève en difficulté 
d’apprentissage. 

→ 8-9.07 C), P. 151

Demande de reconnaissance d’un élève présentant des troubles du comportement 
ou des difficultés d’apprentissage

L’enseignante ou l’enseignant soumet la situation  
à l’aide du formulaire établi par la commission scolaire

Direction d’école

La direction peut mettre en place le comité  
d’intervention dans les 15 jours qui suivent la 
réception du formulaire de l’enseignante ou 
enseignant

Le comité d’intervention peut notamment 
recommander à la direction d’école la recon-
naissance d’un élève comme élève présentant 
des troubles du comportement ou des difficultés  
d’apprentissage

La direction décide de donner suite aux recom- 
mandations du comité d’intervention, ou de 
ne pas les retenir, dans les quinze jours de ces 
recommandations, à moins de circonstances 
exceptionnelles

Dans les cas où, à la suite des recommandations  
du comité d’intervention, la commission  
reconnaît un élève comme élève en diffi-
culté d’apprentissage et qu’aucun service  
d’appui n’est disponible, elle doit pondérer aux 
fins de compensation en cas de dépassement  
(prend effet au plus tard 45 jours après la  
demande faite à l’aide du formulaire)

→ 8-9.07 C), P. 151 ; 8-9.09 B), P. 152

Dans les cas où, à la suite des recommandations 
du comité d’intervention, la commission scolaire 
reconnaît un élève comme élève présentant 
des troubles du comportement, elle doit 
pondérer aux fins de compensation en cas de 
dépassement (prend effet au plus tard 45 jours 
après la demande faite à l’aide du formulaire)

Nous vous invitons à faire les deux corrections dans votre guide.
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Le TOPO est réalisé par le Syndicat de l’enseignement de la Pointe-de-l’Île (SEPÎ). Tiré à 2600 exemplaires, le TOPO est  
distribué à toutes les enseignantes et tous les enseignants de la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSPÎ).

La reproduction du journal, en tout ou en partie, est autorisée à condition de mentionner la source.

Commentaires et/ou suggestions
Syndicat de l’enseignement de la Pointe-de-l’Île (SEPÎ)

Tél. : 514-645-4536 | Téléc. : 514-645-6951| Par courriel : topo@sepi.qc.ca

AGENDA
FORMATIONS

** INSCRIPTION NÉCESSAIRE ** PERSONNES DÉLÉGUÉES CONSEIL DES 
COMMISSAIRES CONSEIL FÉDÉRATIF 

>>  Le jeudi 24 octobre 2019 13 h 00 
à 15 h 00 : formation sur le comité 
local de perfectionnement (CLP)

>>  Le mercredi 13 novembre 2019 
9 h 00 à 15 h 30 : formation CPEPE 
primaire

>>  Le jeudi 14 novembre 2019 
9 h 00 à 15 h 30 : formation CPEPE 
secondaire

>>  Le mercredi 6 novembre 2019 
de 13 h 00 à 18 h 00 : conseil des 
personnes déléguées (CPD) 
au sous-sol de l’Église Notre-
Dame d’Anjou

>>  Le mercredi 6 
novembre 2019 : 
conseil des 
commissaires de 
la CSPÎ

>>  Les 23 octobre 2019 
en avant-midi : conseil 
fédératif de négociation 
(CFN) de la FAE

>>  Les 23 (pm), 24 et 25 
octobre 2019 : conseil 
fédératif (CF) de la FAE

Tous héros et défen-
seurs de la diversité est 
le thème du concours 
général 2019-2020, qui 
permet de réfléchir à 
l’importance de la di-
versité dans la société. 
Le concours s’adresse à 
toutes les enseignantes 
et tous les enseignants, 
qui sont invités à sou-
mettre un projet réalisé 

avec leurs élèves leur permettant de réfléchir à l’impor-
tance de la diversité dans la société. Qu’elle soit linguis-
tique, sociale, sexuelle, culturelle, d’opinions, artistique, 
géographique, biologique, etc., la diversité est une richesse 
pour le monde, et elle mérite d’être protégée. Laissez aller 
votre imagination et démontrez votre créativité ! En inscri-
vant votre projet en ligne, vous pourriez gagner l’un des 
nombreux prix pour votre classe ou votre établissement.

Il est également possible de participer à La grande rédac-
tion, qui invite les élèves à réfléchir à la place qu’occupent 
l’information et l’opinion dans l’espace public en rédigeant 
une lettre ouverte à ce sujet. Cette grande rédaction 
s’adresse uniquement aux élèves de 4e et 5e secondaire, de 
l’éducation des adultes (ÉDA) ou encore à celles et ceux 
qui sont dans un parcours de formation axée sur l’emploi. 

C’est la chance de ga-
gner soit un stage, une 
formation ou la publica-
tion d’un texte gagnant. 
Un jury mis sur pied par 
la Fédération profession-
nelle des journalistes du 
Québec (FPJQ), com-
posé de journalistes 
aguerris, déterminera les 
gagnantes ou gagnants 
des meilleurs textes 
d’opinion ou lettre ouverte.

COMMENT PARTICIPER AUX CONCOURS
Le projet doit clairement témoigner d’un geste, d’une 
action ou d’une œuvre réalisée par l’élève, la classe ou 
l’école en vue d’agir ou de sensibiliser le milieu scolaire au 
thème des concours. Il doit avoir été réalisé avec l’impli-
cation d’au moins un élève et d’une enseignante ou d’un 
enseignant et doit s’inscrire dans le cadre de l’une des cinq 
valeurs du mouvement héros. Pour être admissible, le projet 
ou l’action doivent être soumis en remplissant le formulaire 
au plus tard le 27 mars 2020.

▪ Source : Fédération autonome de l’enseignement (FAE)

INFO | C’EST PARTI POUR LES CONCOURS DU MOUVEMENT héros !


